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Le présent mémoire en réponse a pour objet d’apporter les commentaires et précisions 
qu’appellent certains points présents dans l’avis de l’autorité environnementale (disponible en 
annexe du présent document) émis le 20 Octobre 2017 au sujet de la demande d’Autorisation 
Unique pour le projet éolien de Marendeuil (commune de Sommereux). 
 

 

 
 
 
Remarque de l’autorité environnementale p.1 : 
 

« L'Autorité environnementale appelle l'attention du pétitionnaire sur le fait que le secteur d'implantation 
est déjà particulièrement chargé en aérogénérateurs déjà en service et autorisés, et qu'il existe des 
risques avérés d'effets de saturation et d'encerclement autour des communes de Le Hamel, Cempuis, 
Laverrière, Beaudéduit, Le Mesnil Conteville, Conteville, Rieux (Hameau du Hamel) et Sommereux. 
L'étude d'encerclement réalisée montre cependant que les écrans de végétation limitent les impacts. » 

 
 
 
Remarque de l’autorité environnementale p.13 : 
 

« L'autorité environnementale appelle l'attention sur le fait que les risques d 'effets de saturation et d 
'encerclement autour des communes de Le Hamel, Cempuis, Laverrière, Beaudéduit, Le Mesnil 
Conteville, Conteville, Rieux (Hameau du Hamel) et Sommereux sont forts. L'étude d 'encerclement 
réalisée montre effectivement que les écrans de végétation limitent fortement les impacts. » 

 
 
 
Remarque de l’autorité environnementale p.15: 
 

« Compte-tenu de la nature du projet, de sa situation, du contexte éolien prégnant, des éléments issus 
de la bibliographie et de ceux mis en avant dans l'étude d'impact, les principaux enjeux sont liés au 
paysage et au cadre de vie, notamment de possibles effets de saturation et d'encerclement. La 
modification du projet (déplacements de mâts et suppression d'un mât va limiter l'effet de barrière pour 
le chiroptère vis-à-vis des boisements au Sud. 
 
L'étude d'impact dans l'ensemble analyse de manière satisfaisante les principaux enjeux du territoire 
d'implantation du projet. 
 
L 'autorité environnementale appelle l'attention du pétitionnaire sur le fait : 

 que le secteur d'implantation est particulièrement chargé en aérogénérateurs déjà en services 
et autorisés. 

 que les risques d'effets de saturation et d 'encerclement autour des communes de Le Hamel, 
Cempuis, Laverrière, Beaudéduit, Le Mesnil Conteville, Conteville, Rieux (Hameau du Hamel) 
et Sommereux sont forts. L 'étude d 'encerclement réalisée montre effectivement que les écrans 
de végétation limitent fortement les impacts. » 
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Les trois points relevés étant similaires, une réponse commune a été proposée. 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
La notion d’encerclement se définie par une sensation d’omniprésence des éoliennes 
éprouvée dans les déplacements quotidiens. Afin d’évaluer cet éventuel impact du projet 
éolien de Marendeuil, une étude d’encerclement basée sur la méthodologie de la DREAL 
Centre-Val de Loire a été réalisée par le bureau d’étude Atelier des Paysages. 
 
Il est important de noter que l’étude d’encerclement reste un outil qui permet de représenter 
des angles théoriques de visibilité des ensembles éoliens sur 360° et que les éventuels filtres 
et masques visuels (végétaux, bâti, relief) ne sont pas pris en compte. C’est pourquoi, à la 
demande des services de la DREAL, des photomontages représentatifs des lieux de vie par 
commune ont été réalisés permettant d’illustrer l’étude d’encerclement purement 
planimétrique.  
 
Comme le précise l’Autorité Environnementale dans son avis, il en résulte que les masques 
visuels sont importants au niveau des hameaux et réduisent considérablement l’effet 
d’encerclement observé sur l’analyse cartographique. 
 
A noter également que l’étude d’encerclement (donc l’évaluation du risque d’effet de 
saturation) est réalisée depuis le centre des hameaux et que par conséquent si un 
photomontage à 360° avait été réalisé en ce point, les éoliennes aux alentours auraient été 
masquées par la trame bâtie notamment, ce qui n’aurait pas permis d’illustrer l’étude 
d’encerclement.  
 
Enfin, est rappelée ci-dessous la conclusion du bureau d’étude paysagiste Atelier des 
Paysages concernant l’étude d’encerclement :  
« L’étude d’encerclement et de saturation depuis les bourgs et hameaux les plus proches du 
projet de Marendeuil (Sommereux, le Hamel, Cempuis, Rieux, Conteville, Mesnil- Conteville, 
Beaudéduit, Laverrière) a été menée selon la méthodologie proposée par la Dreal Centre :  
Elle montre que depuis le cœur de ces lieux de vie, des risques de saturation et des risques 
d’encerclement sont constatés dans une étude cartographique précise comptabilisant les 
angles de vue dans lesquels des éoliennes sont potentiellement visibles entre 0 et 10 km.  
 
Illustrées par 1 à 4 photomontages en vue panoramique à 360°, positionnés aux entrées et 
sorties de bourg et selon la configuration du lieu de vie, ces hypothèses montrent qu’en 
perception «réelle», le nombre de parcs éoliens visibles sur les panoramas est beaucoup 
moins important, du fait de l’éloignement et des nombreux écrans visuels que constituent les 
structures végétales caractéristiques des bourgs picards : les couronnes herbagères 
ponctuées de vergers et d’arbres isolés, limitées par des haies, des bandes arborées et parfois 
des boisements.  
 
Vu depuis ces lieux de vie proches, le projet de Marendeuil ne participe que peu aux effets de 
saturation ou d’encerclement pressentis car il est souvent partiellement masqué par les 
structures végétales aux abords des villages ; de plus il apparait ponctuellement dans des 
champs de vision déjà occupés par des parcs éoliens, même éloignés ; enfin, il laisse, depuis 
plusieurs points de vue, de larges respirations paysagères sans éoliennes à moins de 5 km, 
et d’autres respirations, moins larges mais aussi plus éloignées, entre 5 et 10 km.».  
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Remarque de l’autorité environnementale p.1 : 
 

 
 
 

« Le dossier de demande d'autorisation d'exploiter concerne le projet de création d'un parc éolien 
comprenant 9, puis 8 aérogénérateurs et deux postes de livraison sur le territoire des communes de 
Sommereux et Le Mesnil-Conteville, situées dans le département de l’Oise. » 

 
 
 
Remarque de l’autorité environnementale p.3 : 
 

«  

 
 
 
Le dossier de demande d'autorisation d'exploiter concerne le projet de création d'un parc éolien 
comprenant 9 aérogénérateurs, ensuite corrigé à 8 après suppression d'un mât, et 2 postes de livraison 
sur le territoire des communes de Sommereux et Le Mesnil-Conteville, situées dans le département de 
l'Oise. 
 
[…] 
 
La commune de Le Mesnil-Conteville ne dispose pas de document d'urbanisme. Le règlement national 
d'urbanisme s'y applique. Les équipements collectifs et les installations motivées par délibération du 
conseil municipal sont autorisés en application de l'article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme. » 

 
 
 
Les deux points relevés étant similaires, une réponse commune a été proposée. 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
Suite à la suppression de l’éolienne E9 (mesure de réduction environnementale forte), la 
commune de Le Mesnil-Conteville ne fait plus partie du projet. Les 8 aérogénérateurs et 
les deux postes de livraison sont tous situés sur le territoire de la commune de Sommereux. 
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Remarque de l’autorité environnementale p.5 et 6 : 
 

« Le Grand Murin est noté sur le boisement au sud de l'implantation. Les éoliennes E6 et E7 sont 
situées à moins de 200 m de ce boisement. Les éoliennes E6, E7, E8 et E9 forment une ligne parallèle 
à sa lisière. Le dossier affirme un peu rapidement qu'il traverse très rarement les champs ouverts. 
Cette espèce s'alimente souvent en prairie. Grand Murin, Murin de Daubenton, Oreillard gris et 
Pipistrelle commune ont d'ailleurs été détectés ponctuellement en espace ouvert. Des transits 
ponctuels entre les boisements de la vallée du Multru au sud de l'implantation et le boisement de 
Sommereux au sud paraissent probables. » 

 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
Concernant les distances entre aérogénérateurs et boisements, l’Etude Ecologique indique 
p.308 :  
« A la lecture des recommandations émises par la DREAL Hauts-de-France, le pétitionnaire 
du projet a choisi de modifier en grande partie le schéma d’implantation des éoliennes fixé lors 
du dépôt du dossier d’autorisation d’exploiter. Le nouveau schéma d’implantation implique la 
suppression de l’éolienne E9 et l’éloignement des éoliennes E6 et E7 des lisières les plus 
proches. A présent, l’aérogénérateur E6 se place à 390 mètres de la lisière la plus proche 
(contre 250 mètres auparavant) et E7 à 450 mètres (contre 190 mètres auparavant). Il s’agit 
d’une mesure de réduction forte des effets de barrière potentiels à l’égard des populations en 
déplacement à proximité des boisements de la vallée sèche de la Multru. Aussi, la suppression 
de l’éolienne E9 réduit très significativement les effets potentiels de barrière à l’encontre des 
populations en déplacement entre les boisements de la Vallée de la Multru et celui de 
Sommereux. » L’Autorité Environnementale confirme d’ailleurs cette forte mesure 
environnementale dans son avis en page 10. 
 
Concernant les éventuels transits ponctuels du Grand Murin et des autres espèces de 
chiroptères en champs ouverts, l’Etude Ecologique précise p.329 :  
 
« Le Grand Murin fréquente les espaces ouverts lorsqu’il s’agit de prairies. L’absence 
complète de ces types d’habitats au niveau des sites d’implantation des 8 éoliennes et des 
périmètres proches implique une fonctionnalité écologique très faible de ces secteurs pour 
l’espèce. D’après la littérature (Les Chauves-souris maîtresses de la nuit » - L. Arthur et M. 
Lemaire - 2005), les déplacements entre les gîtes estivaux (combles des habitations, églises 
ou châteaux) et les territoires de chasse s’effectuent pour la grande majorité des chauves-
souris le long des lignes de végétations, soit en les longeant, soit en les survolant à faible 
hauteur. Sur le site du projet, très faibles sont les déplacements détectés dans les espaces 
ouverts et nous estimons très rares les vols entre les boisements de la vallée du Multru et celui 
de Sommereux car près de 1,8 km de champs cultivés séparent ces entités boisées. 
 
Eventuellement, les rares traversées de ces espaces ouverts se feront à faible hauteur, en 
deçà du rayon de rotation des pales des éoliennes (selon les relevés des écoutes en continu 
Sol/Altitude effectuées en espace ouvert). Notons par ailleurs que la suppression de l’éolienne 
E9 implique une réduction forte de l’emprise potentielle du projet à l’encontre des 
déplacements potentiels des chiroptères entre les boisements de la Vallée du Multru et celui 
de Sommereux. Cette mesure réduit fortement les risques d’effets de barrière et de mortalité. » 
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Remarque de l’autorité environnementale p.7 : 
 

« Le projet est situé en zone de respiration paysagère, entre les pôles de densification 2 et 3. 

 

L 'autorité environnementale appelle l’attention du pétitionnaire   sur le fait   que le secteur d 
'implantation est particulièrement chargé en aérogénérateurs déjà en services et autorisés (117 dans 
le rayon de 15 Km). » 

 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
S’agissant de l’implantation en zone de respiration paysagère, l’Etude d’Impact (p.332) 
apporte les justifications suivantes :  
 
« Au sein des zones favorables à l’éolien, le SRE a mis en place une stratégie de 
développement par pôles (densification-structuration-ponctuation) : « Les nouvelles 
éoliennes devront être implantées en cohérence avec les projets existants qu’elles viendront 
compléter (hauteur, rythme, type de machine, ...). »  
Ces types de pôles ont pour but d’être densifiés tout en respectant des distances de respiration 
:  
- « Distances inter-pôles : Une interdistance de 5-10 km devra être ménagée entre chaque 
pôle de densification. Celle-ci devra s’apprécier en fonction de la typologie et de la densité des 
projets environnants, de la présence ou non de covisibilités, du nombre de machines en projet 
et de leur hauteur, de l’articulation du projet avec le paysage et surtout de la cohérence 
d’ensemble du projet. La gestion des autres distances, soit entre un pôle de densification et 
de structuration ou de ponctuation, soit entre des pôles de structuration ou de ponctuation 
s’appréciera au cas par cas.  

- Distances interne à un pôle : Concerne des interdistances de 2 à 5 km à adapter aux 
différents sites, l’objectif étant d’éviter les effets d’encerclement des zones habitées ou des 
phénomènes de saturation. »  
 
Le projet éolien de Marendeuil se situe en zone de respiration paysagère, à la limite (moins 
de 1km) du pôle de densification n°3. Toutefois, le projet se positionne à plus de 11 km du 
pôle de densification n°2 et à plus de 12 km du pôle de structuration n°4. De plus, il est éloigné 
de plus de 2,6 km du parc Sommereux-Cempuis et à plus de 2,7km du parc éolien du Mont 
Moyen (Conteville). Ainsi, en confortant le pôle de densification n°3 tout en respectant les 
distances de respiration internes et inter-pôles, le projet éolien de Marendeuil ne remet en 
cause ni la fonction de la zone de respiration paysagère ni son appellation. » 
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Stratégie du secteur Est-Somme – Légende : Etoile bleue / Localisation de la zone d’implantation du 

projet (source : Schéma Régional Eolien, 2012) 
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Remarque de l’autorité environnementale p.8 et 12 : 
 

« Les nuisances sonores : 

La rotation des éoliennes génère du bruit qui peut nuire au cadre de vie des habitants vivant à 
proximité. Les éoliennes du projet sont situées à plus de 790 mètres des habitations les plus proches. 
Les distances prévues par l'arrêté du 26 août 2011 sont respectées (éloignement minimal de 500 
mètres). » 

 
Réponse du pétitionnaire : 
Les éoliennes du projet sont situées à plus de 837 mètres des habitations les plus proches 
(cf. p.383-384 de l’Etude d’Impact). 
 

 
Distance du projet aux habitations (p.384 Etude d’Impact) 
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Remarque de l’autorité environnementale p.12 : 
 

« Le dossier s'attache à relativiser les risques de mortalité pour les chiroptères du fait de l'éloignement 
des éoliennes aux zones boisées des ZSC, de la faible activité des chiroptères dans l'espace de grande 
culture retenu pour l'implantation et des mortalités faibles constatées dans la bibliographie. Des 
contacts de Grand Murin ponctuels sont toutefois notés sur l'espace de grandes cultures. 
 
L'autorité environnementale recommande une conclusion plus prudente sur les incidences potentielles 
sur les chiroptères justifiant des sites d 'intérêt communautaire. » 

 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
Suite à la suppression de l’éolienne n°9 et aux déplacements des éoliennes E6, E7 et E8 en 
faveur des chiroptères, le pétitionnaire a revu sa conclusion concernant l’incidence Natura 
2000 (p.442 Etude d’Impact) : 
 
« De par leur écologie et l’interdistance entre le site du projet et les périmètres des zones 
Natura 2000 dans lesquelles elles sont recensées, nous n’attendons aucune incidence du parc 
éolien sur l’état de conservation des populations d’insectes, de crustacés, de mollusques, de 
poissons et des végétaux citées dans les sites FR2200362 et FR2200369. 
 
En revanche, nous estimons possible la venue dans la zone du projet des populations de 
chiroptères associées aux sites Natura 2000 FR2200362 et FR2200369. Il s’agit du Grand 
Murin, du Grand Rhinolophe, du Murin à oreilles échancrées, du Murin de Bechstein et du Petit 
Rhinolophe. En effet, ces espèces sont aptes à franchir le faible éloignement séparant les 
secteurs dans lesquels elles sont reconnues présentes de la zone du projet. Nous savons 
néanmoins que ces chiroptères sont étroitement liés aux linéaires boisés, desquels ils ne 
s’éloignent que très peu. Les éventuelles venues de ces chiroptères dans la zone du projet se 
traduiront surtout par des déplacements le long des lisières boisées des parties Sud et Est de 
l’aire d’étude rapprochée. Rarement, des vols du Grand Murin pourront s’effectuer à travers 
les champs de la zone d’implantation potentielle du projet. Ce constat s’est vérifié par les trois 
contacts du Grand Murin dans les espaces ouverts de l’aire d’étude (données recueillies à 
partir des écoutes en continu par le protocole Sol/Altitude). 
 
Nous définissons des risques négligeables d’atteinte à l’état de conservation des populations 
de chiroptères associées aux Zones Spéciales de Conservation (ZSC) FR2200369 « Réseau 
de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval » et FR2200362 « Réseau de coteaux et vallée 
du bassin de la Selle ». Cette évaluation d’incidence très faible sur ces populations est 
confirmée par la mesure de réduction forte liée à la suppression de l’éolienne E9. Aussi, nous 
rappelons ci-dessous les facteurs ayant conduit à cette estimation des incidences : 
 

1- L’ensemble des espèces citées est reconnue très faiblement sensible à l’éolien selon 
le tableau des sensibilités aux chiroptères établi en 2015 par la SFEPM. 

 
2- Le Grand Murin s’inscrit dans ce cas. A fin avril 2017 (selon les données de mortalité 

collectées par T. Dürr au niveau européen), seuls 5 cas de collisions/barotraumatisme 
du Grand Murin avec les éoliennes étaient référencés en Europe, ce qui demeure très 
faible. A l’échelle du site d’implantation du projet, seuls 5 contacts du Grand Murin ont 
été enregistrés (3 contacts le long de lisières et 2 en espace ouvert sur 21 heures 
d’écoute manuelle et 31h25 d’écoute en continu). En outre, aucun élément 
d’observation ne permet d’indiquer si les individus contactés correspondaient à des 
populations des Zones Spéciales de Conservation FR2200369 et FR2200362. 

 
3- L’ensemble des éoliennes se localise à plus de 200 mètres des lisières de boisements 

(en bout de pale) qui constituent les principaux secteurs de chasse et de transit 
potentiels des chiroptères déterminants des ZSC FR2200369 et FR2200362. Cette 
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mesure respecte les recommandations d’Eurobats. En outre, les zones d’implantation 
du projet s’associent totalement à des parcelles de cultures intensives qui sont très peu 
convoitées par les chiroptères à même de chasser dans les espaces ouverts. 

 
Un panel de mesure de réduction sera mis en place et affaiblira davantage les risques de 
collisions/barotraumatisme déjà très faibles évalués à l’égard des populations de chiroptères 
justifiant l’existence des sites d’intérêt communautaire FR2200369 et FR2200362. » 
 
 
 
Remarque de l’autorité environnementale p.13 : 
 

« Concernant la covisibilité avec les monuments historiques, le photomontage n°6, depuis l'église, 
montre une covisibilité indirecte église de Sommereux (pl55). Le photomontage n°3 montre une 
absence de covisibilité avec l'église du Hamel lorsque l 'écran de végétation sera effectif, et une 
covisibilité indirecte probable l 'hiver. Pour l'église de Grandvilliers, depuis le photomontage n°15, la 
covisibilité est très peu perceptible et sera indirecte essentiellement du fait du parc du bois Ricart. Il 
convient de noter que le photomontage n°13 est réalisé à une altimétrie supérieure ou égale à celle de 
la D56 (1000 à 1500 m). Il ne permet pas de mettre en évidence de covisibilité. » 

 
 
Réponse du pétitionnaire : 
 
Le photomontage n°6 est pris depuis l’église de Sommereux. Le parc éolien de Marendeuil, 
distant de plus de 1,5km, est visible ponctuellement dans une courte percée qui laisse 
apparaître en partie 6 des 8 éoliennes, dans un effet de bouquet du fait de l’orientation nord-
ouest->sud-est de la vue. Du fait de l’éloignement du parc et de la courte emprise sur le 
panorama, il n’y a pas d’effet de domination. De plus, rappelons que la prise de vue est réalisée 
à feuilles tombées et qu’à d’autres périodes de l’année, le feuillage masquerait en grande 
partie cette échappée visuelle et donc le parc de Marendeuil. 
 
Concernant le photomontage n°3, il montre effectivement une absence de covisibilité avec 
l'église du Hamel lorsque l'écran de végétation sera effectif et une covisibilité indirecte 
probable l 'hiver mais limitée à un seul rotor et une pale sur huit aérogénérateurs. 
 
Enfin, le photomontage n°13 ne présente pas de covisibilité avec le Moulin de Grez car ce 
dernier est hors champ (situé à droite du panorama comme indiqué par le commentaire 
associé). Le panorama p.102 de l’Etat Initial de l’Etude Paysagère confirme le positionnement 
du Moulin de Grez. 
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Remarque de l’autorité environnementale p.14 : 
 

« Le dossier ne compare pas de solution alternative à l'implantation retenue. 
 
Au sein de cette implantation, il compare cependant trois variantes. Les critères de choix les plus 
discriminants sont acoustiques, biologiques, paysagers et techniques. 
 
La première variante comprend 14 éoliennes réparties sur deux lignes parallèles de 9 et 5 éoliennes. 
La structuration du parc est lisible, mais crée un effet de superposition. En outre, le projet occupe la 
principale zone de nidification du busard Saint-Martin. 
 
La seconde variante aligne 11 éoliennes sur 3,1 km le long de la voirie entre Sommereux et Mesnil 
Conteville. Ce linéaire orienté ouest-nord-ouest/sud-sud-est crée un obstacle de grande longueur sur 
l'axe migratoire nord-est/sud-ouest de l'avifaune. 
 
La troisième variante est similaire à la seconde, réduite à 8 éoliennes, sur 2,5 km. Elle est retenue afin 
de réduire la longueur de l'obstacle à la migration. 
 
Le dossier compare les différentes zones d'implantation correspondant aux variantes. » 

 
Réponse du pétitionnaire : 
 
Le dossier ne compare pas trois mais quatre variantes par le biais d’une analyse multi-critères 
(p.340 à 354 de l’Etude d’Impact). 
 
En plus de comparer quatre variantes d’implantation, plusieurs zones d’implantations ont été 
étudiées. En effet, le choix du site est justifié p.330 de l’Etude d’Impact : 
 
« Au vu du territoire de la commune, trois zones potentielles pouvant accueillir un parc éolien 
sont à étudier : 
 
Zone n°1 : La première zone, de couleur orange sur la carte ci-après, est située à l’ouest de 
Sommereux, à la limite communale de Grandvilliers. La zone est éloignée des habitations de 
Sommereux et densifierait le parc éolien existant. Toutefois, cette zone prolongerait l’horizon 
éolien et fermerait un peu plus les échappées visuelles entre Sommereux et Grandvilliers. 
  
Zone n°2 : La zone n°2, en vert sur la carte ci-dessous, offre un bon linéaire en milieux ouverts. 
Par conséquent, un futur parc éolien fermerait complètement la fenêtre visuelle entre les 
communes de Sommereux et Cempuis provoquant même un effet d’encerclement vis-à-vis de 
Sommereux qui possède déjà un parc sur son flanc ouest.  
 
Zone n°3 (retenue) : La zone n°3, en bleu sur la carte ci-dessous, est éloignée de toute 
habitation et possède un bon linéaire de chemin existant dans le sens de l’implantation 
éolienne (perpendiculaire aux vents dominant de la région Sud-ouest/Nord-est). La zone 
n°3 offre le plus grand nombre de machines potentielles tout en respectant un 
éloignement important des habitations, limitant les effets visuels et acoustiques. De 
plus, en s’appuyant sur le chemin existant, les créations de pistes d’accès seront 
considérablement réduites. Enfin, en suivant l’orientation du chemin, le futur parc 
n’occuperait qu’un faible angle d’occupation depuis Sommereux et Le Mesnil-
Conteville. » 
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